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Chapitre V : Le conseil économique et social. 

 

Article 153 

Le conseil économique, social et environnemental de la Nouvelle-Calédonie comprend 
quarante et un membres dont :  

1° Vingt-huit membres représentant les organisations professionnelles, les syndicats et les 
associations qui concourent à la vie économique, sociale ou culturelle ou à la protection de 
l'environnement de la Nouvelle-Calédonie.  

Ces membres doivent avoir exercé depuis plus de deux ans l'activité qu'ils représentent. Ils 
sont désignés dans les provinces à raison de quatre pour la province des îles Loyauté, huit 
pour la province Nord et seize pour la province Sud ; chaque assemblée de province établit la 
liste des organismes qui seront appelés à désigner des représentants, ainsi que le nombre de 
représentants désignés par chacun d'eux ; le président du gouvernement constate ces 
désignations ;  

2° Deux membres désignés par le sénat coutumier en son sein ;  

2° bis. Deux membres désignés par le comité consultatif de l'environnement en son sein ;  

3° Neuf personnalités qualifiées représentatives de la vie économique, sociale ou culturelle ou 
de la protection de l'environnement de la Nouvelle-Calédonie désignées par le gouvernement, 
après avis des présidents des assemblées de province. 

NOTA :  

Le présent article entre en vigueur à l'occasion du prochain renouvellement des membres du 
conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie prévu en 2015.  

L'assemblée du conseil économique et social de Nouvelle-Calédonie dans sa formation 
actuelle a été mise en place le 18 mai 2010.  

Article 154 

La durée du mandat des membres du conseil économique, social et environnemental est de 
cinq ans. Le conseil se renouvelle intégralement.  



Une délibération du congrès détermine le montant des indemnités de vacation versées aux 
membres du conseil économique, social et environnemental en fonction de leur présence aux 
réunions du conseil.  

Une indemnité forfaitaire pour frais de représentation, dont le montant est déterminé par le 
congrès, est attribuée au président du conseil économique, social et environnemental . Ce 
montant ne peut être supérieur à 50 % de l'indemnité versée aux membres des assemblées de 
province.  

Les fonctions de membre du conseil économique, social et environnemental sont 
incompatibles avec les mandats de député, sénateur, représentant au Parlement européen, 
membre d'une assemblée de province, ou avec les fonctions de membre du gouvernement ou 
de maire. 

NOTA :  

Le présent article entre en vigueur à l'occasion du prochain renouvellement des membres du 
conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie prévu en 2015.  

L'assemblée du conseil économique et social de Nouvelle-Calédonie dans sa formation 
actuelle a été mise en place le 18 mai 2010.  

Article 154 

La durée du mandat des membres du conseil économique, social et environnemental est de 
cinq ans. Le conseil se renouvelle intégralement.  

Une délibération du congrès détermine le montant des indemnités de vacation versées aux 
membres du conseil économique, social et environnemental en fonction de leur présence aux 
réunions du conseil.  

Une indemnité forfaitaire pour frais de représentation, dont le montant est déterminé par le 
congrès, est attribuée au président du conseil économique, social et environnemental . Ce 
montant ne peut être supérieur à 50 % de l'indemnité versée aux membres des assemblées de 
province.  

Les fonctions de membre du conseil économique, social et environnemental sont 
incompatibles avec les mandats de député, sénateur, représentant au Parlement européen, 
membre d'une assemblée de province, ou avec les fonctions de membre du gouvernement ou 
de maire. 

NOTA :  

Le présent article entre en vigueur à l'occasion du prochain renouvellement des membres du 
conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie prévu en 2015.  

L'assemblée du conseil économique et social de Nouvelle-Calédonie dans sa formation 
actuelle a été mise en place le 18 mai 2010.  

Article 155 



Le conseil économique, social et environnemental est consulté sur les projets et propositions 
de loi du pays et de délibération du congrès à caractère économique, social ou 
environnemental. A cet effet, il est saisi pour les projets par le président du gouvernement, et 
pour les propositions, par le président du congrès. Il peut désigner l'un de ses membres pour 
exposer devant le congrès l'avis du conseil sur les projets et propositions de loi du pays qui lui 
ont été soumis.  

Les assemblées de province, le sénat coutumier ou le gouvernement peuvent également le 
consulter sur les projets et propositions à caractère économique, social, culturel ou 
environnemental.  

Le conseil économique, social et environnemental dispose, pour donner son avis, d'un délai 
d'un mois, ramené à quinze jours en cas d'urgence déclarée par le gouvernement pour les 
projets et par le président du congrès pour les propositions. A l'expiration de ce délai l'avis est 
réputé rendu.  

Les rapports et avis du conseil économique, social et environnemental sont rendus publics. 

NOTA :  

Le présent article entre en vigueur à l'occasion du prochain renouvellement des membres du 
conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie prévu en 2015.  

L'assemblée du conseil économique et social de Nouvelle-Calédonie dans sa formation 
actuelle a été mise en place le 18 mai 2010.  

Article 156 

Le fonctionnement du conseil économique, social et environnemental est assuré par une 
dotation spécifique qui constitue une dépense obligatoire inscrite au budget de la Nouvelle-
Calédonie.  

Les membres du conseil économique, social et environnemental perçoivent, pour chaque jour 
de séance, des vacations dont le montant est fixé par le congrès dans la limite maximale d'un 
trentième de l'indemnité mensuelle perçue par les membres des assemblées de province 
conformément à l'article 163.  

Les règles d'organisation et de fonctionnement du conseil économique, social et 
environnemental qui ne sont pas prévues par la présente loi organique sont fixées par 
délibération du congrès. 

NOTA :  

Le présent article entre en vigueur à l'occasion du prochain renouvellement des membres du 
conseil économique et social de la Nouvelle-Calédonie prévu en 2015.  

L'assemblée du conseil économique et social de Nouvelle-Calédonie dans sa formation 
actuelle a été mise en place le 18 mai 2010.  

 


